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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE L’ÉNERGIE

TRANSPORTS, MER ET PÊCHE

Arrêté du 7 décembre 2012 portant modification de l’arrêté du 23 novembre 1987 relatif à la
sécurité des navires (modification de la division 221 « Navires à passagers effectuant des
voyages internationaux et navires de charge de jauge brute égale ou supérieure à 500 » du
règlement annexé)

NOR : TRAT1239362A

Le ministre délégué auprès de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, chargé
des transports, de la mer et de la pêche,

Vu le décret no 84-810 du 30 août 1984 modifié relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, à
l’habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution ; 

Vu l’arrêté du 23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des navires (modification de la division 221
« Navires à passagers effectuant des voyages internationaux et navires de charge de jauge brute égale ou
supérieure à 500 » du règlement annexé) ;

Vu l’avis de la Commission centrale de sécurité dans sa 862e session en date du 8 novembre 2012,

Arrête :

Art. 1er. − Le règlement annexé à l’arrêté du 23 novembre 1987 susvisé est modifié conformément aux
dispositions de l’article 2 ci-après.

Art. 2. − La division 221 « Navires à passagers effectuant des voyages internationaux et navires de charge
de jauge brute égale ou supérieure à 500 » du règlement annexé à l’arrêté du 23 novembre 1987 susvisé est
modifiée comme suit :

Un paragraphe 5 est créé comme suit à l’article 221-III/01 « Application » :

« 5 Nonobstant l’alinéa 4.2, pour tous les navires, au plus tard à la date de la première mise en cale sèche
prévue après le 1er juillet 2014 mais au plus tard le 1er juillet 2019, les mécanismes de largage en charge qui ne
satisfont pas aux dispositions des paragraphes 4.4.7.6.4 à 4.4.7.6.6 du Recueil doivent être remplacés par du
matériel qui satisfait aux dispositions du recueil (1).

(1) Se reporter aux directives pour l’évaluation et le remplacement des dispositifs de largage et de récupération des
embarcations de sauvetage (circulaire MSC.1/Circ.1392).

Le paragraphe 11.1 de l’article 221-III/20 « Disponibilité opérationnelle, entretien et inspections » est
remplacé comme suit :

« 11.1. Les engins de mise à l’eau doivent :
1. Faire l’objet d’un entretien conformément aux consignes pour l’entretien à bord prescrites à

l’article 221-III/36 ;
2. Faire l’objet d’un examen approfondi lors des visites prescrites aux règles 7 ou 8 du chapitre Ier de la

convention SOLAS en vigueur, selon le cas ; et
3. Une fois achevé l’examen prévu à l’alinéa 2, être soumis à un essai dynamique pour vérifier le frein du

treuil à la vitesse d’amenage maximale. La charge à appliquer doit être la masse de l’embarcation ou du radeau
de sauvetage ou du canot de secours sans personne à bord ; toutefois, à des intervalles ne dépassant pas cinq
ans, cet essai doit être effectué avec une charge d’essai égale à 1,1 fois le poids de l’embarcation ou du radeau
de sauvetage ou du canot de secours avec son plein chargement en personnes et en armement ;

4. Les essais opérationnels du dispositif de largage des embarcations de sauvetage à mise à l’eau en chute
libre doivent être effectuées soit par lancement en chute libre uniquement avec l’équipage de l’embarcation ou
par un lancement simulé effectuée sur la base des directives élaborées par l’organisation (5).



16 décembre 2012 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 32 sur 70

. .

(5) Se reporter à la circulaire MSC.1/Circ.1206/Rév.1 sur les mesures visant à prévenir les accidents mettant en cause des
embarcations de sauvetage. »

Art. 3. − Le présent arrêté est applicable en Polynésie française, dans les îles de Wallis et Futuna, dans les
Terres australes et antarctiques françaises et en Nouvelle-Calédonie, sous réserve des compétences dévolues à
ces collectivités, et exercées par elles en application des statuts les régissant.

Art. 4. − Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du 1er janvier 2013.

Art. 5. − La directrice des affaires maritimes est chargée, en ce qui la concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 7 décembre 2012.

Pour le ministre et par délégation :
La directrice des affaires maritimes,

R. BRÉHIER


